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Location de mon bien sous surendettement

Par aikido41, le 06/03/2017 à 10:47

bonjour
je suis actuellement en commission de surendettement et je voudrais louer la maison ou
j'habite en tant accédant a la propriété mais les charges étant trop importantes je voudrais
louer la maison et moi louer un appartement plus petit est-ce possible et est-ce que la
commission ne m'obligerais pas a vendre la maison pour régler la banque et réduire ma
créance merci d'avance cordialement

Par youris, le 06/03/2017 à 13:45

bonjour,
avant de vous décider, renseignez-vous auprès de la commission de surendettement car
vous allez avoir des revenus supplémentaires.
votre crédit vous autorise-t-il à louer votre bien ?
Salutations
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